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Saint-Etienne Métropole – Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) 2026 - 2031 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
La Convention Intercommunale d’Attribution constitue le document de référence 
pour les partenaires contribuant à améliorer l’accès au logement des demandeurs 
de logements sociaux dans une logique d’équilibre social dans le parc social et ce, 
aux différentes échelles territoriales. Elle répond pleinement aux orientations du 
programme local de l’habitat en intégrant la nouvelle géographie prioritaire du 
Contrat de ville métropolitain « engagements quartiers 2030 ». Elle prend en 
compte le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD). 
 
Arrivée à terme, Saint-Etienne Métropole a établi un bilan et procédé à 
l’élaboration d’un projet d’une nouvelle CIA pour la période 2026-2031. Ce travail 
est le résultat d’une démarche partenariale qui a associé l’Etat, les réservataires 
dont les communes, le Département, les bailleurs sociaux et l’AURA HLM, Action 
logement, la CAF, les associations œuvrant dans les champs de l’accès et le 
maintien au logement mais également de l’information au logement… 
 
La CIA a pour finalité de fixer, en tenant compte de l’occupation sociale du parc 
des organismes HLM, de favoriser la mixité sociale dans l’ensemble de ce parc. 
Elle est structurée autour de 4 orientations qui se déclinent en objectifs et actions :  
 

- Porter une attention particulière aux quartiers de la politique de la ville 
avec des objectifs d’attribution fixés pour et hors des quartiers prioritaires 
du Contrat de ville selon les ressources des ménages ; 

- Favoriser la mise en œuvre du droit au logement dans une logique 
d’équilibre territorial avec des objectifs d’attribution pour les publics 
prioritaires ; 

- Proposer des modalités de relogement des ménages dans le cadre des 
opérations de renouvellement urbain portant sur la coordination et 
l’accompagnement au relogement dans le cadre de ces opérations ; 

- Améliorer la connaissance de la demande des attributions et de 
l’occupation du parc social. 

 
La CIA fixe pour une durée de 6 ans la répartition des objectifs d’attribution répartis 
entre les bailleurs sociaux et définit les actions concourant à l’atteinte des objectifs.  
La Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) de SEM est signée par l'Etat, 
Saint Etienne Métropole, le Département, les réservataires de logements sociaux 
(communes, Département…), la CAF, l'EPASE, l’AURA HLM, la SFHE, Action 
Logement, CAP Métropole. Les autres communes seront également invitées à la 
signer en particulier celles ayant du patrimoine HLM. 
 
La Conférence Intercommunale du Logement, co-pilotée par l’Etat et la Métropole, 
est l’instance de pilotage de la politique de peuplement de la Métropole. Elle suit et 
évalue la CIA et le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement social 
et de l’Information des Demandeurs (PPGDLSID) et assure la cohérence de 
l’ensemble de ces travaux. Le comité de suivi de la CIA fait le suivi technique et 
opérationnel du document cadre, en appui à la CIL. Cette instance partenariale 
permet d’échanger plus largement sur les pratiques, les difficultés et les pistes de 
travail engagées ou à engager.  
 
Le projet de CIA sera présenté lors du Comité Responsable du Plan 
Départemental d’Actions pour le Logement et de l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDAPLHPD) du 19 novembre qui donnera son avis. 
La CIA sera ensuite soumise aux Bureau et Conseil métropolitains du mois de 
janvier 2026. 



 
La CIA prévoit également la gouvernance de la politique d’attribution de la 
Métropole dans laquelle la ville ou la commune souhaite prend part, la commune 
est réservataire, à savoir « en qualité de réservataire de logements sociaux et de 
membre de droit des commissions d’attribution de logements sociaux ». 
 
Le Conseil municipal est invité à : 
 

• approuver le projet Convention Intercommunale d’Attribution 2026-2031 ; 

• autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention 
Intercommunale d’Attribution. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de : 
 

• approuver le projet Convention Intercommunale d’Attribution 2026-2031 ; 

• autoriser le Maire ou son représentant à signer la Convention 
Intercommunale d’Attribution. 

 
 
 
 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 4 novembre 2025 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT                Mireille PAPIN, 3e Adjointe 
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Séance du 3 novembre 2025 
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Saint-Etienne Métropole – Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) 2026 - 2031 

 

Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 27 sur 
lesquels il y avait 22 membres présents, à savoir : 
 
Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- PELLEGRIN Jacques - GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - ZAVROSA 
Gilbert - JOTHIE Marc - WOLFF Paule - SAHUC Jean-François - DI PAOLO 
Antonio - BOUGAULT Claude - COSSEY Michel - BAUDRY Michèle - CONVERT 
Pascale - ADAM Fabrice - SCHERRER Marie-Jeanne - TALIA Christophe - 
BARBE Sylvie - RODRIGUES SOUSA Hugo - MOURGUES Corinne 
 
Etaient absents et excusés : 
MM. REPELLINI Raymonde - ACHARD Pierre - GARBAY Isabelle - JOLY Florence 
- PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
M. ACHARD à M. DI PAOLO 
Mme GARBAY à Mme PAPIN 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 
Publiée le :  

 
 


